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DGS-URGENT  

DATE : 21/01/2021 RÉFÉRENCE : DGS-URGENT N°2021_07 

TITRE : Déplacements professionnels pendant le couvre-feu 

 

Professionnels ciblés 
☒ Tous les professionnels ☐Professionnels ciblés (cf. liste ci-dessous) 

 

☐Chirurgien-dentiste ☐Audioprothésiste ☐Podo-Orthésiste 

☐Ergothérapeute ☐Autre professionnel de santé ☐Sage-femme 

☐Manipulateur ERM ☐Orthopédiste-Orthésiste ☐Diététicien 

☐Médecin-autre spécialiste ☐Pédicure-Podologue ☐Pharmacien 

☐Infirmier ☐Opticien-Lunetier ☐Psychomotricien 

☐Masseur Kinésithérapeute ☐Orthoptiste ☐Orthoprothésiste 

☐Médecin généraliste  ☐Orthophoniste ☐Technicien de laboratoire médical 

 

Zone géographique ☒National ☐Territorial 

 

Mesdames, Messieurs, 
  

Le 14 janvier 2021, le Premier ministre a annoncé l’avancée du couvre-feu de 20h00 à 18h00 sur l’ensemble du territoire 
métropolitain à partir du samedi 16 janvier 2021 pour une durée minimum de 15 jours. L’objectif du couvre-feu est de 
limiter les rassemblements durant lesquels les mesures barrières sont moins bien appliquées et où le virus circule 
rapidement.  
  
L’article 4 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire modifié par le décret n°2021-31 du 15 janvier 2021 
prévoit que :  

 Tout déplacement de personne hors de son lieu de résidence est interdit entre 18 heures et 6 heures du matin à 
l'exception des déplacements pour les motifs suivants, en évitant tout regroupement de personnes : 

o 1° Déplacements à destination ou en provenance : a) Du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité 
professionnelle et déplacements professionnels ne pouvant être différés ; 

o 2° Déplacements pour des consultations, examens, actes de prévention et soins ne pouvant être assurés 
à distance […] ou pour l'achat de produits de santé ; 

  
Dans ce cadre, les cabinets pourront rester ouverts pendant les horaires de couvre-feu. La carte professionnelle des 
professionnels de santé pourra servir de seul justificatif pour les déplacements professionnels. 
  
Pour les professions libérales ne disposant pas de carte professionnelle, établie par leur ordre professionnel, un justificatif 
de déplacement professionnel doit être établi (modèle de dérogation de service mis en ligne sur le site du ministère de 
l’intérieur). Ce document doit être signé par le professionnel, et reste valide pendant la durée indiquée sur le document.  
  
Ce document est suffisant pour justifier les déplacements professionnels, qu’il s’agisse :  
 

 Du trajet habituel entre le domicile et le lieu de travail du professionnel de santé ou des déplacements entre les 
différents lieux de travail lorsque la nature de ses fonctions l’exige ;  
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 Des déplacements de nature professionnelle qui ne peuvent pas être différés, comme les visites à domicile.  
 
Nous vous remercions vivement pour votre mobilisation. 
 
 

               Katia Julienne                                           Pr. Jérôme Salomon 
             Directrice Générale de l’Offre de Soins          Directeur Général de la Santé 

 

 

 

 

 


